
PROCES-VERBAL DE RECEPTION DES TRAVAUX  

 

 

Désignation de l'opération  : Villa …   
 Adresse  
 

Maître de l'ouvrage  : …..  

Représenté par : Mr ….. 

 

Je soussigné  …………., maître de l'ouvrage, assisté de M. ……. Architecte, après avoir 

procédé à l'examen des travaux exécutés par les entrepreneurs désignés dans l'annexe du 

présent procès-verbal (1), déclare que (2) : 

• la réception est prononcée, avec effet à la date du ………, assortie des réserves 

mentionnées dans l'annexe précitée. 

 

En application de l'article 1792-6 du code civil, les entrepreneurs demeurent tenus de la 

garantie de parfait achèvement pendant l'année qui suit la présente réception. 

 

Celle-ci constitue également le point de départ de la garantie de bon fonctionnement prévue 

par l'article 1792-3 du code civil et de la responsabilité décennale des constructeurs définie 

aux articles 1792, 1792-2 et 2270 du code civil. 

 

Fait à Marseille, le ……, 

En 4 exemplaires. 

 

Pour visa, 
L'ARCHITECTE      LE MAÎTRE DE L'OUVRAGE 
 

 

 

 

 

 

(1) L'annexe sera également signée par le maître de l'ouvrage et visée par l'architecte. 

(2) Utiliser la mention appropriée. 

 

 



ANNEXE AU PROCES-VERBAL DE RECEPTION DES TRAVAUX 

 

Désignation de l'opération  : Villa ………….  
 Adresse  
 

Maître de l'ouvrage  : ……………….  

Représenté par : ……………. 

 
Désignation 

des 
entrepreneurs 

 
Lots 

 
Réserves 

Délai d'exécution 
des travaux de 
parachèvement 

ou 
de réparation (1) 

 
Signature 

des 
entrepreneurs (2) 

 
………….. 
 
 
 
 
 
 
 
…….. 
 
 
 
………… 
 
 
 
 
 

 
Gros oeuvre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Doublage / Faux 
plafond / Coffres 
VR 
 
 
Menuiseries EXT. 
 
 
 

 
-Reprendre enduit de 
façade 
 
 
 
 
 
 
 
- Finitions Coffres VR 
 
 
- Pose grilles de défenses 
- Pose garde corps  
 

 
 

3 semaines 
 
 
 
 
 
 
 

2 semaines 
 
 

1 semaine 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

A Nice, le …………... 

 
Pour visa, 
L'ARCHITECTE      LE MAÎTRE DE L'OUVRAGE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(1) En cas d'inexécution dans le délai fixé, les travaux peuvent, après mise en demeure 
restée infructueuse, être exécutés aux frais et risques de l'entrepreneur défaillant, en 
application de l'article 1792-6 du code civil. 
 

(2) Le cas échéant, sera mentionnée l'absence de l'entrepreneur. 


